
 

  

 

Zurich, le 30 avril 2025 

 

Invitation à l’Assemblée des délégués du 27 juin 2025 / 14.00 – ca. 16.30h 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Nous avons le plaisir de vous inviter à l'Assemblée des délégués, qui aura lieu cette année à Aarau. 

L'ordre du jour définitif et la documentation nécessaire sont annexés à la présente. Nous remercions 

tout particulièrement les organisateurs de cette réunion : Agrotec Aargau et Metaltec Aargau. 

 

Comme vous pouvez le constater dans l'invitation, l'Assemblée des délégués débutera cette année à  

14 heures. D'autres informations se trouvent dans le programme envoyé séparément. 

 

Veuillez tenir compte du fait que les propositions concernant les points de l'ordre du jour 

doivent nous parvenir jusqu'au 6 juin 2025. Les documents complémentaires éventuels vous 

seront adressés après expiration du délai fixé pour l'envoi des propositions.  

 

Veuillez noter que les personnes ayant le droit de vote ne reçoivent désormais plus de carte de légitima-

tion à l'avance. Nous remettons les cartes de vote directement sur place à Aarau aux personnes inscrites 

ayant le droit de vote. 

 

Nous tenons à vous informer que les responsables des finances d’AM Suisse se tiendront à votre dis-

position le 7 mai 2025 de 10h00 à 12.h00 dans les locaux d’AM Suisse, Seestrasse 105, 8002 Zürich, 

pour toute question relative aux comptes annuels 2024. Nous vous remercions de bien vouloir vous ins-

crire au préalable en précisant vos questions par écrit au plus tard jusqu'au 5 mai 2025 à 18h00 auprès 

de Ralph Köchli, responsable des finances, r.koechli@amsuisse.ch / tél. 044 285 77 44. 

 

Dans l'attente de cette rencontre, nous vous prions d'agréer, Mesdames et Messieurs, nos salutations 

empressées. 

 

AM Suisse 

Union patronale 

 

 

 

Bernhard von Mühlenen Cyrine Zeder 

Directeur Responsable Droit/Questions sociales/Gestion de l‘entreprise 

 

 

▪ Ordre du jour avec documents 

▪ Feuille d'information sur les nouveautés concernant les votations et les élections 

AM Suisse 
Union patronale 
Carmen Morath 
Seestrasse 105, 8002 Zurich 
T +41 44 285 77 03, F +41 44 285 77 24 
c.morath@amsuisse.ch 
www.amsuisse.ch 
  

 
Va à : 

 

Voir ordre du jour provisoire 
 

mailto:r.koechli@amsuisse.ch

